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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Au début de l’alinéa 445, supprimer les mots :

« Afin de lutter contre l’immigration clandestine alimentée par un dévoiement du droit d’asile et 
favoriser les reconduites à la frontière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette rédaction est incorrecte : le recours aux droits n’est pas un dévoiement mais la stricte 
application des droits reconnus par la France aux personnes. Par ailleurs ces droits reconnus 
n’alimentent pas l’immigration clandestine, cette dernière se faisant par définition en-dehors du 
droit.


